
Bulletin d'adhésion 2018/2019 
 

NOM : ……………..……………………………………………….. PRENOM : …...……………………………………………………….. 
Nom de naissance : ……………………………………………………………..Date de naissance :…..…………………………………. 
Adresse (Domicile) : ………...……………………………………………………Code postal ……….... Commune :………….

………………… 

Ecole: ……………………………………………….……….. Commune: …………………………………… Poste: …………………………………. 
Nomination à    Titre Définitif    Titre Provisoire  

Date de sortie de l’IUFM/ESPE : ……………………………….…… 
Corps : Instit    /    Prof d'école  /   HC  /  Cl.Ex  /    PEGC    /    Retraité-e                    Echelon : ………...…. 
Travaillez-vous à temps partiel ?       OUI  ………...%     NON     Montant de la cotisation (voir ci-dessous) : ……...………euros 

Mode de paiement :  (dans l’ordre de préférence de la trésorerie ) 
Carte bleue en ligne de 1 à 4 fois (Rendez-vous sur  https://adherer.snuipp.fr/83)         
Prélèvements fractionnés en ...….... fois — Remplir, signer et poster le formulaire « mandat SEPA » (ci-dessous) — 
1 Chèque ou plusieurs à l’ordre de SNUipp Var. (encaissés la 1ère semaine de chaque mois indiqué au dos de chaque chèque, le 
dernier au plus tard le 5 juillet 2019 

Téléphone portable : ……………………………………………….................(envois de SMS notamment pour les promotions) 

Email : …………………..…………..…………………………………………….(pour ne manquer aucune information) 

Je souhaite que mon adhésion 
soit reconduite automatiquement  

Possible seulement pour les prélèvements automatiques.  
Arrêt immédiat sur simple demande ou appel de votre part 

La cotisation à 34 %  
En réglant, par exemple, une cotisation 
de 153 euros, vous bénéficiez d’une déduction fiscale et, depuis le 1/1/2012, à un remboursement si 
vous n’êtes pas imposable. Le coût réel sera donc de 52 euros.  
La cotisation perçue au titre de l’année scolaire 2018/2019 sera déductible des impôts sur le 
revenu 2019. Vous recevrez automatiquement une attestation en avril 2020.  

GRILLES COTISATIONS 2018/2019 (pour chaque adhésion, le SNUipp-FSU 83 reverse 83.50 euros au SNUipp-FSU national) 

Classe normale (PE et psy) 

Échelon 
Euros à 
payer 

Coût réel après crédit 
d’impôt  

2 90 29.7 

3 105 34.7 

4 120 39.6 

5 141 46.5 

6 156 51.5 

7 172 56.8 

8 185 61.1 

9 200 66 

10 220 72.6 

11 236 77.9 

Instituteurs 

 Échelon Euros à 
payer 

Coût réel après 
crédit d’impôt  

9 163 53.8 

10 172 56.8 

11 186 61.4 

  Euros à payer Coût réel après 
crédit d’impôt  

Dispo/Congé parental 83 27.39 

Temps partiel Au prorata                  

Retraité-es Euros à 
payer 

Coût réel après 
crédit d’impôt 

Moins de 1000 €/mois 81 27.5 

Entre 1000 et 1500 €/mois 98 33.3 

Entre 1500 et 2000 €/mois 111 37.7 

Plus de 2000 €/mois 130 44.2 

Autres contrats Euros à 
payer 

Coût réel après 
crédit d’impôt 

AVS-EVS-AED-AESH 36 12.2 

ESPE Euros  Coût réel après 
crédit d’impôt 

 Étudiants 55 18.1 

 Stagiaires 80 26.4 

Ajouter selon situation 

Dir. classe unique 3 

Dir. 2 à 4 classes 8 

Dir. 5 à 9 classes 12 

Dir. 10 c. et plus 16 

Enseignant Spé. 8 

Maître formateur 8 

Conseiller Péda. 12 

Directeur SEGPA 20 

REP 6 

REP + 12 

Si prélèvement veuillez compléter tous les champs (*mentions obligatoires) ET joindre un RIB, puis adresser l’ensemble au SNUipp-FSU 83 

Débiteur 
Vos Nom Prénom(*) :………………………………………………………… 
 

Votre Adresse (*) : ……..…………………………………..………………… 
 

Code postal (*) : …………………….………  Ville (*) : …………………… 
 

Pays (*) : ……………………………… 

Identifiant Créancier SEPA :  
  FR 50 ZZZ 406219 
Nom :   SNUIPP-FSU 83 
Adresse :  Immeuble le Rond-Point 
  111, Avenue Pierre et Marie Curie 
Code postal : 83160 Ville :  LA VALETTE DU VAR 
Pays :   FRANCE 

A  (*) :…………………………...Le (*):…………….. 

IBAN (*) : 

BIC  (*) :  

                                                      

                      signature (*) : 

Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n ’être utilisées par le SNUipp que pour la gestion de sa relation avec son adhérent. Elles pourront donner lieu à 
l’exercice, par ce dernier, de ses droits d’oppositions, d’accès et de rectification tels que prévus aux articles 38 et suivants de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés. ».Note : Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque. 

Date: 
 
Signature: 

A renvoyer au  
SNUipp VAR -Trésorerie  
Immeuble Le Rond Point 

111, Av. P. et M. Curie  83160 La Valette du Var 

 

Hors classe (PE et Psy) 

Échelon 
Euros à 
payer 

Coût réel après crédit 
d’impôt  

HC 1 176 58.1 

HC 2 198 65.3 

HC 3 218 71.9 

HC 4 240 79.2 

HC 5 260 85.8 

HC 6 281 92.7 

HC 7  289 95.3 

Classe Exceptionnelle  (PE et Psy) 

Échelon 
Euros à 
payer 

Coût réel après crédit 
d’impôt  

CE 1 256 84.5 

CE 2 272 89.8 

CE 3 290 95.7 

CE 4 311 103 

Chevron 1 334 110 

Chevron 2 347 115 

Chevron 3 365 120 


